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Decree N° ----------reg I em en tan ( les modalitesv,t' •t ~ise 
ceu\Te de la Securisation Fonciere Relative. 
application de la loi N°97.012 du 06 Juin 
1997 modifiant et completanc la loi N°90.033 
du 21 Octobre 1990 portanl Chane de l"Emi
ronnement. 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

Vu la Constitution ; 

Vu la Loi N°60.004 du 15 fevrier 1960 relative au domaine prive national et ses decrelS d'applica 
tion; 

Vu la Loi N°67.029 du 18 septembre 1967, modifiant certaines dispositions de la Loi N°60.004 du 
15 fevrier 1960 susvisee ; 

Vu la Loi N°90.033 du 21 octobre 1990 portant Charte de !'Environnement modifiee et completee 
par la Loi n°97.012 du 06 juin 1997 ; 

Vu la Loi N°96.025 du 30 septembre 1996 relative a la gestion locale des Ressources Naturelles 
Renouvelables ; 

Vu l'Ordonnance N°60.099 du 21 septembre 1960 reglementant le domaine public a Madagas
car ensemble ses modificatifs et ses texces d'application ; 

Vu l'Ordonnance N°60.146 du 03 octobre 1960 relative au regime fonder de 
l'immatriculation ensemble ses modificatifs et ses textes d'application ; 

Vu le Decret N°98-522 du 23 juillet 1998 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gou
vemement; 

Vu le Decree N°98-530 du 31 juillec 1998 portant nomination des Membres du Gouvernemenc ; 

Sur proposition du Ministre de l"Amenagement du Territoire et <le !a Ville • 
En conseil de Gouvernement, 

DECRETE 

TITRE I : DEFINITION - OB.JET 

Chapitre r,.: Definition et champ d'application de la Securisation Ponciere Relative 

Article 1~• : En application de la Loi n°96.025 du 30 Septembre 1996 relative a la Gestion Locale des Res
source Naturelle Renouvelable, la Securisacion Fonciere Relative, denommee SFR par la suite, est definie 
comme une procedure consiscanc en la deli~itatiq~'Cl'ense_mble du terroir d'une communaute local de base 
beneficiaire de la gestion de Ressources Natur~lles Renouvelables ainsi qu 'au constat des occupations 
com prises dans le terroir. 



Article ~ : Elle constate uniquement le droit de jouissance des occupants et peut constituer une ~tape ver3 
l'immatricuJation fonciere. 

Chapltre 2 : OJ>'ratlons prillminaires a la Securisation Fonciere Relative 

Article 3 : Apres agrement administratif de la demande de transfert de gestion par la Commune. fopera
tion Securisation Fonciere Relative est ouverte par Decision du Ministre dont releve les Sen.ices Fonciers 
OU son Representanc. 

Article 4 : Les limices du perimetre soumis a la SFR sont celles arretees dans le cadre du processus de 
transfert de gescion des Ressources :--Jaturelles Renouvelables au profit de la (de)s communautetsJ lo
caJe(s) de base. 

TITRE II : METHODOLOGIE 

Cltapitre 3 : Sensibilisation, enquete, delimitation et abornement 

Article 5 : La SFR est precedee d'une Campagne d'information menee aupres de la OU des collectivites con
cernees. 

Article 6 : Les limites du perimetre font l'objet d'un abornement et d'un leve topographique regulier ratta
che au reseau geodesique existant. 

Article 7 : Les delimitations et enquetes parcellaires effectuees publiquement par un Geometre Assermente 
sont reputees contradictoires. 

Un etat parcellaire faisant ressortir : 
• les references de la parcelle ; 
• le ou !es occupants ; 
• la consistance de rimmeuble et eventuellement la superficie approximative 
• !es litiges eventuels 

sera dresse. Un plan parcellaire expedie OU un agrandissement photographique sera annexe au dit etat. 

Chapitre 4 : Documents de la Securisation Fonciere Relative 
- Conservation - Droit de jouissance 

Article 8 : Les parcelles de grande superficie ne faisant pas l'objet dune occupation pourront etre 
constituees en reserves foncieres au profit de la communaute et dont les conditions de gestion seront fixees 
par un cahier des charges. 

Article 9: Les documents de la Securisation Fonciere Relative (documents SFR) sont constitues par: 
a) le plan de la Ressource Naturelle Renouvelable objec du transfert de ; 
b) le plan du pcriruetre de la zone soumise a la SFR ;iinsi que !e proces-verbal dresse lo~ de sa 

delimitation ; 
c) l'etat parcellaire denomme etat SFR et le plan parcellaire denomme plan SFR ; 

Ces documents sont etablis en deux exemplaires. 

Article 10 : Apres verification technique par la Direction des Services Topographiques, les minutes des 
documents SFR sont annexees au contrat de transfert de gestion des Ressources Naturelles Renouvelables 
et deposees a la Commune du ressort, et le double conserve par le Bureau de la Conservation des Docu
ments Topographiques Fanciers de ceans (BCDlF). 

Article 11 : Toute modification des limites des parcelles, autres que celles des Ressources Naturelles Re
nouvelables, dument approuvee par la Communaute doit faire l'objet d'une mise a jour des documents SFR 
par un Geometre Assennente. Les modaJites de cette mise a jour feront l'objet d'un arrete du Ministre 
charge des Services Fanciers. 
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Toutes formalites relatives a la cession de droit de jouissance des parcelles soumises au regime SFR doi
vent etre enregistrees aupres de la Commune concemee qui en informera le Bureau de la Conservauon des 
Documents Topographiques Fanciers du ressort. 

Article 12: Toute nouvelle occupation ou extension doit etre autorisee par la Commune de rattachement. 

Cltapitre 5 : Arbitrage et recours 

Article 13 : Les litiges entre Jes occupants sont arbitres par le Maire de la Commune de la situati-::m de 
l'immeuble. 

L'arbitrage ne doit cependant etre realise sans que toute action de conciliation n'ait ete prealablement en• 
treprise. 

Article 14 : Toute voie de recours est ouverte aux entites concemees sur la delimitation parceHaire aupres 
des autorites administratives competentes. 

Aucun recours ne devra cependant etre entrepris avant !'arbitrage du Maire de la Commune ou se tr,:,uve la 
parcelle litigieuse. 

Chapitre 6 : lmmatriculation et fin du regime Securisation Fonciere Relati1,•e 

Article 15 : La SFR prend fin par l'immatriculation collective des parcelles du perimetre sur demande de la 
communaute. Toutefois, chaque occupant peut a tout moment demander l'immatriculation de ses parcelles 
lesquelles seront immediatement soustraites du regime SFR. 

Chapitre 7 : dispositions particulieres 

Article 16 : Toute parcelle comprise dans le perimetre et ayant deja fait l'objet d'un depot de demande 
d'acquisition n'est pas soumise au regime SFR. En cas de rejet de la demande, le terrain conceme est sou
mis d'office au regime SFR. Aucune nouvelle demande de terrain compris clans la zone n'est recevable 
apres l'ouverture des operations SFR etjusqu·au depot des Documents SFR aupres de la Commune. En tout 
etat de cause, Jes documents SFR devront etre mis a jour de toute modification de la situation originelle. 

Article 17 : Les proprietes deja immatriculees au nom de particulier et celles deja affectees et comprises 
dans un peiimetre de SFR ne sont pas soumises au regime SFR. 

Article 18 : Le~ portions du domaine public comprises dans le perimetre objet de la SFR restent soumises 
aux textes !es regissant. 

Article 19: Le Vice-Premier Ministre charge de la Decentralisation et du Budget, le Ministre de 
l'Amenagement du Territoire et de la Ville, le Ministre de la Peche et des Ressources Halieutiques, le Minis
tre de !'Environnement, le Ministre des Eaux et Forets, le Ministre de l'Elevage et le Ministre de 11nterieur 
sont charges chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present Decret qui sera publie au Journal 
Officiel de la Republique. 

Par le Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement 
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Fait a Antananarivo. le 13 aout 1998. 

Tantely ANDRIANARJVO 

Page J 



Le Vice-Premier Ministre 
charge du Boooet et du Devefoppement 

des PrOVinces AutonomeS 

Le Ministre de l'Amenagement 
du Territoire et de la Ville 

PierrotRAJAONARIVELO Herivelona Ramarcel RAMANANTSOA 

Le Ministre de la Peche Le Ministre de !'Environnement 
et des Ressources Halieutiques 

HOUSSEN Abdallah ALPHONSE 

Le Ministre des Eaux et Forets Le Ministre de l'Elevage 

RAJOHNSON Rija RAKOTONDRASOA 

Le Ministre de I1nterieur 

RASOLONDRAINIBE Jean Jacques 
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